
 

 

NOTE DE SERVICE 

PREPARATION BUDGETAIRE 2025                                                       

VILLE DE MOULINS – MOULINS COMMUNAUTE 

 

 

I. LE CALENDRIER BUDGETAIRE 
 

 
 

 

II. LE CADRE GENERAL DE L’ELABORATION BUDGETAIRE  
             
            

II.1 Un budget contenu 

 
 

1. Vos propositions budgétaires en dépenses de fonctionnement devront être 

établies dans la limite de votre CA 2024 prévisionnel.  

 

La proposition de nouvelles actions devra être financée par la sollicitation de subventions ou la suppression 

d’aĐtioŶs eǆistaŶtes, l’ĠĐoŶoŵie de dĠpeŶses eǆistaŶtes ou l’oďteŶtioŶ de ƌeĐettes de foŶĐtioŶŶeŵeŶt. 
 

Débat 

d'Orientation 

Budgétaire      

août-24 sept-24 oct-24 nov-24 déc-24 janv-25 févr-25 mars-25 avr-25

Consolidation 

des 

propositions

Date limite 10 octobre

9 au 13 décembre         

Arbitrages budgétaires 

Etablissement des 

propositions 

budgétaires par les 

services

Budget primitif           

                

Diffusion note 

de cadrage

14 au 18 octobre               

Présentation des propositions 

budgétaires par les services à 

la Direction (en présence de 

l'élu du périmètre)

Administration générale et ressources 

Direction des Finances 

Moulins, le 2 août 2024 

    

 



2. Il vous est égaleŵeŶt deŵaŶdé d’étaďlir vos propositioŶs eŶ dépenses 

d’iŶvestisseŵeŶt. 
 

 
 Une attention particulière sera portée cette année sur les reports de crédits : les reports de 

crédits non affectés (crédits reportés sur le tiers AAAA) ne seront plus autorisés, seuls les 

engagements affectés à des tiers suite à acceptation de devis, contrats, marchés etc seront 

reportés. 

 

Les crédits inutilisés en 2024 seront perdus. De nouvelles propositions budgétaires seront faites pour 

2025, soumises à arbitrage. 

 

 

II.2 Un travail préparatoire avec les élus de référence 

 

 

Les tƌavauǆ pƌĠpaƌatoiƌes à l’ĠlaďoƌatioŶ des pƌopositioŶs ďudgĠtaiƌes doiveŶt se faiƌe eŶ lieŶ aveĐ 
votre/vos élu(s) de référence. 

Ce(s) dernier(s) doit (doivent) valider le projet de budget avant transmission à la Direction des Finances. 

 

 

II.3 Les services supports 

 

 

Certaines dépenses induites par des activités menées par un service gestionnaire peuvent affecter les 

seƌviĐes suppoƌts tels Ƌue les ƌessouƌĐes huŵaiŶes, la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, les aĐhats, l’iŶfoƌŵatiƋue, les 

seƌviĐes teĐhŶiƋues, le ŵagasiŶ gĠŶĠƌal ;fouƌŶituƌes adŵiŶistƌatives…Ϳ… 

 

Il appartient aux services supports concernés de solliciter les services quant au recensement de leurs 

besoins, leur peƌŵettaŶt aiŶsi d’effeĐtueƌ les pƌopositioŶs ďudgĠtaiƌes ĐoƌƌespoŶdaŶtes Ƌui seƌoŶt eŶsuite 
arbitrées. 

 

 

II.4 Les subventions d’iŶvestisseŵeŶt 
 

 

Chaque année, nous pouvons prétendre à un volume de subventions de la paƌt de l’Etat ;DSIL, DETR, 

FNADT) pour lesquelles le fléchage des projets proposés est crucial.  

La date butoir pour le dépôt des dossiers de demandes de subvention étant fixée au 15 février, ce fléchage 

doit être travaillé en amont entre les services concernés et le service gestionnaire des politiques 

contractuelles. 

 

 

 

 

 

 




